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Chaque mois, avec le Cabinet Racine, l’essentiel du droit des affaires  
Les Brèves d’actualités vous informent mensuellement des principales évolutions du droit intervenues 
dans les différents secteurs du droit des affaires correspondant aux départements du Cabinet Racine. 
Chaque information est identifiable par un intitulé suivi d’un résumé, la source étant quant à elle accessible 
en texte intégral par un simple clic. Vous pouvez vous y abonner gratuitement. 

Les Brèves en lignes recensent l’intégralité des décisions de justice parues dans les Brèves d’actualités, 
suivant une présentation simplifiée (« un arrêt, une ligne ») dans le cadre d’une arborescence dédiée avec 
lien vers le texte intégral. Plus de 3 900 décisions y sont référencées à ce jour. Cette base de données est 
accessible gratuitement sur Internet http://www.lesbrevesenlignes.fr/ 
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DROIT DES OBLIGATIONS 
–  

 Vente : le délai biennal d’action en garantie des vices cachés est un délai de forclusion et n’est donc pas 
suspendu pendant l’expertise judiciaire (Civ. 3ème, 5 janv. 2022) 

Il résulte de l'article 2220 du Code civil que les dispositions régissant la prescription extinctive ne sont pas 
applicables aux délais de forclusion, sauf dispositions contraires prévues par la loi. La suspension de la 
prescription prévue par l'article 2239 du Code civil n'est donc pas applicable aux délais de forclusion (3e 
Civ., 3 juin 2015, pourvoi n° 14-15.796, Bull. 2015, III, n° 55). 

Une cour d'appel a énoncé, à bon droit, que le délai de deux ans dans lequel doit être intentée l'action 
résultant de vices rédhibitoires, prévu par l'article 1648 du Code civil, est un délai de forclusion qui n'est 
pas susceptible de suspension, mais qui, en application de l'article 2242 du même Code, peut être 
interrompu par une demande en justice jusqu'à l'extinction de l'instance. 

Ayant retenu que ce délai de forclusion, qui avait commencé à courir le 11 décembre 2012, avait été 
interrompu par l'assignation en référé expertise du 28 mai 2013 jusqu'à l'ordonnance du 24 juillet 2013 
désignant l’expert, elle en a exactement déduit qu'à défaut de nouvel acte interruptif de forclusion dans le 
nouveau délai qui expirait le 24 juillet 2015, l’acquéreur était forclos en son action fondée sur la garantie 
des vices cachés. 

 

 Vente : initiative et délai d’exercice de l'option prévue par l'art. 1681 C. civ. en cas de lésion du vendeur 
d’immeuble (Civ. 3ème, 5 janv. 2022) 

L'exercice de l'option prévue par l'article 1681 du Code civil appartient à l'acquéreur qui en a seul l'initiative 
et qui doit l'exercer dans le délai prévu par la décision ayant admis la lésion, ou, à défaut, dans un délai 
raisonnable. 

Ayant constaté que l’acquéreur disposait de l'option qui lui permettait soit de laisser la rescision produire 
ses effets, soit d'en arrêter les effets en payant un supplément de prix depuis un jugement du 8 novembre 
2012, rectifié le 21 mars 2013, qui ne l'avait pas assortie d'un délai et ayant souverainement retenu que la 
manifestation par l'acquéreur de sa volonté de garder l'immeuble n'était pas tardive, une cour d’appel en 
a exactement déduit que l'option pour la conservation de l'immeuble avec paiement du supplément de 
prix avait été régulièrement exercée. 

 

 Compétence juridictionnelle internationale en matière d’action en restitution fondée sur un 
enrichissement sans cause (CJUE, 9 déc. 2021) 

L’article 22, point 5, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil, du 22 décembre 2000, établissant la 
compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, 
doit être interprété en ce sens qu’une action en restitution fondée sur un enrichissement sans cause ne 
relève pas de la compétence exclusive prévue à cette disposition, alors même qu’elle a été engagée en 
raison de l’expiration du délai dans lequel la restitution des sommes indûment versées lors d’une 
procédure d’exécution forcée peut être réclamée dans la cadre de cette même procédure d’exécution. 

L’article 5, point 3, du règlement n° 44/2001 doit être interprété en ce sens qu’une action en restitution 
fondée sur un enrichissement sans cause ne relève pas du chef de compétence prévu par cette disposition. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044900866?init=true&page=1&query=20-22.670&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044900866?init=true&page=1&query=20-22.670&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044900859?init=true&isAdvancedResult=true&page=1&pageSize=10&query=%7B%28%40ALL%5Bt%2220-18.918%22%5D%29%7D&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typeRecherche=date
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044900859?init=true&isAdvancedResult=true&page=1&pageSize=10&query=%7B%28%40ALL%5Bt%2220-18.918%22%5D%29%7D&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typeRecherche=date
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=250865&pageIndex=0&doclang=fr&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=5658888
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=250865&pageIndex=0&doclang=fr&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=5658888
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 Chacun des coauteurs d'un même dommage, conséquence de leurs fautes respectives, doit être 
condamné in solidum à la réparation de l'entier dommage (Civ. 3ème, 19 janv. 2022) 

Selon l'article 1147 du Code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, le débiteur est condamné, s'il y a lieu, au paiement de dommages et intérêts, soit à 
raison de l'inexécution de l'obligation, soit à raison du retard dans l'exécution, toutes les fois qu'il ne justifie 
pas que l'inexécution provient d'une cause étrangère qui ne peut lui être imputée, encore qu'il n'y ait 
aucune mauvaise foi de sa part. 

Chacun des coauteurs d'un même dommage, conséquence de leurs fautes respectives, doit être condamné 
in solidum à la réparation de l'entier dommage, chacune de ces fautes ayant concouru à le causer tout 
entier, sans qu'il y ait lieu de tenir compte du partage de responsabilités entre les coauteurs, lequel 
n'affecte que les rapports réciproques de ces derniers, mais non le caractère et l'étendue de leur obligation 
à l'égard de la victime du dommage. 

Cf. égal. brève n° 48. 

 

 L’accomplissement d’une condition suspensive ne peut faire échec au caractère perpétuel d'une 
exception de nullité (Com. 19 janv. 2022) 

Il résulte des articles 1168 et 1304 du Code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de 
l'ordonnance du 10 février 2016, qu'après l'expiration du délai de prescription de l'action en annulation 
d'un acte, l'exception de nullité ne peut être invoquée que pour faire échec à la demande d'exécution d'un 
acte qui n'a pas encore été exécuté ou n'a pas reçu un commencement d'exécution. 

Une condition suspensive fait dépendre l'obligation souscrite d'un événement futur et incertain mais ne 
constitue pas l'objet de l'obligation, de sorte que la réalisation de la condition ne constitue pas l'exécution, 
même partielle, de cette obligation et ne peut, par suite, faire échec au caractère perpétuel d'une 
exception de nullité. 

Cassation de l’arrêt qui écarte la perpétuité de l’exception de nullité d’une cession de parts sociales au 
motif que celle-ci érigeait en condition suspensive le remboursement, par la société cédée, des comptes 
courants des cédants, et que les paiements intervenus pour effectuer ces remboursements s'analysent en 
un commencement d'exécution de la promesse. 

 

 

FUSIONS/ACQUISITIONS – SOCIETES – BOURSE 
–  

 Cession de droits sociaux : la décision par laquelle le président du tribunal de commerce désigne l’expert 
évaluateur sans excès de pouvoir n’est pas susceptible de pourvoi en cassation (Com., 15 déc. 2021) 

La décision par laquelle le président du tribunal de commerce procède à la désignation d'un expert chargé 
de déterminer la valeur de droits sociaux est sans recours possible. Cette disposition s'applique, par sa 
généralité, au pourvoi en cassation comme à toute autre voie de recours. Il n'y est dérogé qu'en cas d'excès 
de pouvoir. 

Formé contre une décision qui n'est entachée d'aucun excès de pouvoir et qui n'a pas consacré un excès 
de pouvoir, le pourvoi est, en conséquence, irrecevable. 

 

https://www.courdecassation.fr/decision/61e7b7dda41da869de68a279?sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=2&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=4
https://www.courdecassation.fr/decision/61e7b7dda41da869de68a279?sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=2&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=4
https://www.courdecassation.fr/decision/61e7b7dda41da869de68a27a?sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=1&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=3
https://www.courdecassation.fr/decision/61e7b7dda41da869de68a27a?sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=1&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=3
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044525034?init=true&page=1&query=20-15.097&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044525034?init=true&page=1&query=20-15.097&searchField=ALL&tab_selection=all
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 Cession de droits sociaux : perpétuité de l’exception de nullité nonobstant l’accomplissement de la 
condition suspensive de remboursement des comptes courants des cédants par la société cédée (Com. 
19 janv. 2022) 

Cf. brève n° 5. 

 

 Société civile : la violation du principe d'unanimité posé à l'art. 1852 C. civ. est sanctionné par la nullité 
(Civ. 3ème, 5 janv. 2022) 

Il résulte de l'article 1852 du Code civil que les décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants 
sont prises selon les dispositions statutaires ou, en l'absence de telles dispositions, à l'unanimité des 
associés de la société, et non des seuls associés présents ou représentés à l'assemblée générale. 

Le principe d'unanimité prévu par l'article 1852 du Code civil, à défaut de dispositions statutaires, pour 
prendre des décisions collectives qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants, relève des dispositions 
impératives au sens de l'article 1844-10 du même Code, de sorte que la violation de ce principe ou des 
règles statutaires qui l'aménagent est sanctionnée par la nullité. 

 

 Société civile : l’associé peut opposer au créancier la prescription de la créance contre la société et le 
point de départ à son égard est le même qu’à l’égard de celle-ci (Civ., 3ème, 19 janv. 2022) 

En vertu de l’article 1857 du Code civil, à l'égard des tiers, les associés répondent indéfiniment des dettes 
sociales à proportion de leur part dans le capital social à la date de l'exigibilité ou au jour de la cessation 
des paiements. Aux termes de l’article 1858 du même Code, les créanciers ne peuvent poursuivre le 
paiement des dettes sociales contre un associé qu'après avoir préalablement et vainement poursuivi la 
personne morale. 

Il résulte de la combinaison de ces textes que l'associé, débiteur subsidiaire du passif social, est en droit 
d'opposer au créancier la prescription de la créance détenue contre la société et que la poursuite préalable 
et vaine de la société ne constitue pas le point de départ de la prescription de l'action du créancier contre 
l'associé, qui est le même que celui de la prescription de l'action contre la société. 

 

 Société civile : l’usufruitier de parts sociales n’est pas associé mais peut provoquer une délibération sur 
une question pouvant avoir une incidence directe sur son droit de jouissance (Com., 1er déc. 2021) 

Il résulte de la combinaison des articles 578 du Code civil et 39, alinéas 1 et 3, du décret n° 78-704 du 3 
juillet 1978, dans sa version applicable, que l'usufruitier de parts sociales ne peut se voir reconnaître la 
qualité d'associé, qui n'appartient qu'au nu-propriétaire, mais qu'il doit pouvoir provoquer une 
délibération des associés sur une question susceptible d'avoir une incidence directe sur son droit de 
jouissance. 

Il peut provoquer donc une délibération des associés ayant pour objet la révocation du gérant et la 
nomination de co-gérants, en application de l'article 39 du décret du 3 juillet 1978, si cette délibération est 
susceptible d'avoir une incidence directe sur son droit de jouissance des parts sociales. 

 

 

 

 

https://www.courdecassation.fr/decision/61e7b7dda41da869de68a27a?sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=1&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=3
https://www.courdecassation.fr/decision/61e7b7dda41da869de68a27a?sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=1&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=3
https://www.courdecassation.fr/decision/61e7b7dda41da869de68a27a?sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=1&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=3
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044900876?init=true&page=1&query=20-17.428&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044900876?init=true&page=1&query=20-17.428&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.courdecassation.fr/decision/61e7b7dca41da869de68a276?sort=date-desc&page=2&previousdecisionpage=2&previousdecisionindex=4&nextdecisionpage=2&nextdecisionindex=6
https://www.courdecassation.fr/decision/61e7b7dca41da869de68a276?sort=date-desc&page=2&previousdecisionpage=2&previousdecisionindex=4&nextdecisionpage=2&nextdecisionindex=6
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044524918?init=true&page=1&query=20-15.164&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044524918?init=true&page=1&query=20-15.164&searchField=ALL&tab_selection=all
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BANQUE – FINANCE – ASSURANCE 
–  

 Cautionnement : recours contributoire de la caution qui a payé le créancier sans se prévaloir d’une 
condition stipulée dans son intérêt exclusif (Civ. 1ère, 5 janv. 2022) 

Après avoir énoncé, à bon droit, que seule la caution pouvait invoquer la non-réalisation de la condition 
d’apport personnel de l’emprunteur, qui avait été stipulée dans son intérêt exclusif dans l'acte de 
cautionnement, et constaté qu'elle avait désintéressé la banque sans s'en prévaloir, une cour d'appel en a 
exactement déduit qu'elle pouvait agir contre l'emprunteur sur le fondement de l'article 2305 du Code 
civil. 

 

 Cautionnement : prise en compte des biens indivis pour l’appréciation de la disproportion éventuelle de 
l'engagement d'une caution mariée sous le régime de la séparation de biens (Com., 19 janv. 2022) 

La disproportion éventuelle de l'engagement d'une caution mariée sous le régime de la séparation de biens 
s'apprécie au regard de ses revenus et biens personnels, comprenant sa quote-part dans les biens indivis. 

Cassation de l’arrêt qui, pour dire les engagements d’une caution manifestement disproportionnés à ses 
biens et revenus, retient que la caution a acquis en indivision avec son épouse une maison, qui constitue 
un bien « commun » n'entrant pas dans son patrimoine dès lors qu'elle est mariée sous le régime de la 
séparation de biens et que l'épouse n'a pas donné son accord au cautionnement. 

 

 Cautionnement : la sanction prévue par le C. consom. en cas de disproportion manifeste prive le 
cautionnement d’effet à l’égard tant du créancier que des cofidéjusseurs (Civ. 1ère, 5 janv. 2022) 

Aux termes de l'article L. 341-4, devenu L. 332-1, du Code de la consommation, un créancier professionnel 
ne peut se prévaloir d'un contrat de cautionnement conclu par une personne physique dont l'engagement 
était, lors de sa conclusion, manifestement disproportionné à ses biens et revenus, à moins que le 
patrimoine de cette caution, au moment où celle-ci est appelée, ne lui permette de faire face à son 
obligation. 

La sanction ainsi prévue prive le contrat de cautionnement d'effet à l'égard tant du créancier que des 
cofidéjusseurs lorsque, ayant acquitté la dette, ils exercent leur action récursoire. 

Cassation de l’arrêt qui, pour condamner les cautions à payer à la caution professionnelle les sommes 
qu'elle a acquittées, retient que celle-ci, qui est étrangère au contrat de prêt et qui exerce un recours 
personnel, ne peut se voir opposer par les cautions les exceptions et moyens opposables au créancier 
principal comme la disproportion de leur engagement de caution. 

 

 Cautionnement : point de départ de la prescription l’action en responsabilité de la caution à l'encontre 
du prêteur fondée sur une disproportion de son engagement (Civ. 1ère, 5 janv. 2022, même arrêt que ci-
dessus) 

Il résulte de l'article 2224 du Code civil que l'action en responsabilité de la caution à l'encontre du prêteur 
fondée sur une disproportion de son engagement se prescrit par cinq ans à compter du jour de la mise en 
demeure de payer les sommes dues par l'emprunteur en raison de sa défaillance, permettant à la caution 
d'appréhender l'existence éventuelle d'une telle disproportion. 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044900857?init=true&page=1&query=19-17.200&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044900857?init=true&page=1&query=19-17.200&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.courdecassation.fr/decision/61e7b7dca41da869de68a274?sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=3&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=5
https://www.courdecassation.fr/decision/61e7b7dca41da869de68a274?sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=3&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=5
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044900851?init=true&page=1&query=20-17.325&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044900851?init=true&page=1&query=20-17.325&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044900851?init=true&page=1&query=20-17.325&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044900851?init=true&page=1&query=20-17.325&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044900851?init=true&page=1&query=20-17.325&searchField=ALL&tab_selection=all
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Cassation de l’arrêt qui, pour déclarer les demandes formées par les cautions à l'encontre de la banque 
irrecevables comme prescrites, retient, d'une part, que la disproportion s'apprécie au jour de la conclusion 
des engagements et qu'ils ont été signés les 24 juillet et 8 août 2006, d'autre part, que l'assignation de la 
banque en intervention forcée date du 22 mars 2017. 

 
 Cautionnement : point de départ de la prescription de l'action en responsabilité de l'emprunteur non 

averti contre le prêteur au titre d'un manquement à son devoir de mise en garde (Civ. 1ère, 5 janv. 2022, 
Arrêt 1, même arrêt que ci-dessus ; Arrêt 2) 

Il résulte de l'article 2224 du Code civil que l'action en responsabilité de l'emprunteur non averti à 
l'encontre du prêteur au titre d'un manquement à son devoir de mise en garde se prescrit par cinq ans à 
compter du jour du premier incident de paiement, permettant à l'emprunteur d'appréhender l'existence 
et les conséquences éventuelles d'un tel manquement. (Arrêts 1 et 2) 

Cassation de l’arrêt qui, pour déclarer les demandes formées par l'emprunteur à l'encontre de la banque 
irrecevables comme prescrites, retient, d'une part, que le dommage résultant d'un manquement au devoir 
de mise en garde se manifeste dès l'octroi du crédit et que l'offre de prêt a été acceptée le 2 août 2006, 
d'autre part, que l'assignation de la banque en intervention forcée date du 22 mars 2017. (Arrêt 1) 

Cassation de l’arrêt qui, pour déclarer prescrite la demande de dommages-intérêts, énonce que le délai de 
prescription court à compter de la réalisation du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la victime 
si celle-ci établit qu'elle n'en avait pas eu précédemment connaissance, que le dommage résultant d'un 
manquement au devoir de mise en garde se manifeste dès l'octroi du crédit, que le délai de prescription a 
commencé à courir dès la date de souscription du contrat, le 14 janvier 2013, et que la demande a été 
formulée pour la première fois le 8 février 2018. (Arrêt 2) 

 
 La mainlevée d'une inscription hypothécaire faite postérieurement au décès peut être demandée par le 

curateur d'une succession déclarée vacante (Civ. 3ème, 5 janv. 2022) 

Il résulte de la combinaison des articles 2427, alinéa 2, 810-4 et 810-5 du Code civil que les règles qui 
organisent le paiement des créanciers de la succession n'excluent pas l'application du principe de l'arrêt 
du cours des inscriptions hypothécaires et que la mainlevée d'une inscription hypothécaire faite 
postérieurement au décès peut être demandée par le curateur d'une succession déclarée vacante. 

 

 Une saisie-attribution peut être pratiquée sur une créance indisponible et est seulement privée de son 
effet attributif (Civ. 2ème, 2 déc. 2021) 

Selon l’article L. 211-1 du Code des procédures civiles d'exécution, tout créancier muni d'un titre exécutoire 
constatant une créance liquide et exigible peut, pour en obtenir le paiement, saisir entre les mains d'un 
tiers les créances de son débiteur portant sur une somme d'argent, sous réserve des dispositions 
particulières à la saisie des rémunérations prévue par le Code du travail.  

Aux termes de l’article L. 211-2, alinéa 1, du même Code l'acte de saisie emporte, à concurrence des 
sommes pour lesquelles elle est pratiquée, attribution immédiate au profit du saisissant de la créance 
saisie, disponible entre les mains du tiers ainsi que de tous ses accessoires. Il rend le tiers personnellement 
débiteur des causes de la saisie dans la limite de son obligation. 

Il en résulte qu'une saisie-attribution peut être pratiquée (en l’occurrence par un créancier hypothécaire 
sur le prix de vente de l’immeuble) sur une créance indisponible (en l’occurrence à raison de la présence 
d’un autre créancier hypothécaire, de premier rang) et qu'elle est seulement privée de son effet attributif. 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044900853?init=true&page=1&query=20-18.893&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044900853?init=true&page=1&query=20-18.893&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044900853?init=true&page=1&query=20-18.893&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044900885?init=true&page=1&query=20-21.359&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044900885?init=true&page=1&query=20-21.359&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044441096?init=true&page=1&query=19-24.999&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044441096?init=true&page=1&query=19-24.999&searchField=ALL&tab_selection=all
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 Assurance de dommages : la faute dolosive exclusive de garantie s'entend d'un acte délibéré de l'assuré 
commis avec la conscience du caractère inéluctable de ses conséquences dommageables (Civ. 2ème, 20 
janv. 2022) 

Selon l'article L. 113-1, alinéa 2, du Code des assurances, l'assureur ne répond pas des pertes et dommages 
provenant d'une faute intentionnelle ou dolosive de l'assuré. La faute dolosive s'entend d'un acte délibéré 
de l'assuré commis avec la conscience du caractère inéluctable de ses conséquences dommageables. 

Prive sa décision de base légale la cour d’appel qui, pour débouter la société de ses demandes, énonce que 
les dommages dont celle-ci réclame réparation ont été provoqués par la décision de l’assurée de mettre 
fin à ses jours en se jetant sur les voies de chemin de fer et que ce choix délibéré a eu pour effet de rendre 
inéluctable la réalisation du dommage et de faire disparaître l'aléa attaché à la couverture du risque assuré, 
sans caractériser la conscience que l'assurée avait du caractère inéluctable des conséquences 
dommageables de son geste. 

 

 Subrogation légale de l’assureur qui a payé l'indemnité de sa propre initiative ou en vertu d'une 
transaction ou en exécution d’un jugement (Civ. 2ème, 16 déc. 2021) 

S'il résulte de l'article L. 121-12, alinéa 1, du Code des assurances, selon lequel l'assureur qui a payé 
l'indemnité d'assurance est subrogé, jusqu'à concurrence de cette indemnité, dans les droits et actions des 
assurés contre les tiers qui par leur fait, ont causé le dommage ayant donné lieu à la responsabilité de 
l'assureur, que la subrogation n'a lieu que lorsque l'indemnité a été versée en application des garanties 
souscrites, il n'est en revanche pas distingué selon que l'assureur a payé l'indemnité de sa propre initiative, 
ou qu'il l'a payée en vertu d'un accord transactionnel ou en exécution d'une décision de justice. 

Cassation de l’arrêt qui, pour exclure du recours subrogatoire de l'assureur certaines indemnités payées 
par celui-ci, énonce qu'il ne démontre nullement que ces différents règlements sont intervenus en 
application des contrats d'assurance souscrits, puisqu'ils l'ont été, soit en vertu d'un protocole d'accord, 
soit en exécution de décisions de justice, et qu'ainsi il n'est pas fondé à se prévaloir de la subrogation 
légale. 

 

 Incidence de la faute de la victime sur la subrogation légale de l’assureur contre le responsable (Civ. 2ème, 
16 déc. 2021, même arrêt que ci-dessus) 

Il résulte de l'article L. 121-12, alinéa 1er, du Code des assurances que la subrogation légale qu'il institue a 
lieu dans la mesure de ce qui a été payé et dans la limite de la créance détenue par l'assuré contre le 
responsable. 

Doit être censurée la cour d’appel qui, ayant relevé que le comportement fautif de la société A, assurée, 
justifiait de réduire à 50 % la part de responsabilité de la société B, responsable, décide qu'en conséquence 
l'assureur est fondé à exercer son recours subrogatoire à l'encontre de cette dernière à concurrence de 50 
% de la somme de 2 610 902 euros, soit 1 305 451 euros, affectant ainsi le coefficient de partage de 
responsabilité à la somme versée par l'assureur à son assurée, et non à celle correspondant au montant 
des dommages par elle subis ensuite du sinistre, qui avait été fixé à 5 056 613 euros. 

 

 

https://www.courdecassation.fr/decision/61e908b0348f7460c0bea92f?sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=4&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=6
https://www.courdecassation.fr/decision/61e908b0348f7460c0bea92f?sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=4&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=6
https://www.courdecassation.fr/decision/61e908b0348f7460c0bea92f?sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=4&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=6
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044525093?init=true&page=1&query=20-13.692&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044525093?init=true&page=1&query=20-13.692&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044525093?init=true&page=1&query=20-13.692&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044525093?init=true&page=1&query=20-13.692&searchField=ALL&tab_selection=all
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 Compétence juridictionnelle internationale en cas d’actions contre l’assureur du responsable et contre 
le preneur d’assurance ou l’assuré (CJUE, 9 déc. 2021) 

L’article 13, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil, du 12 
décembre 2012, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en 
matière civile et commerciale, doit être interprété en ce sens que, en cas d’action directe intentée par la 
personne lésée contre un assureur, conformément à cet article 13, paragraphe 2, la juridiction de l’État 
membre dans lequel cette personne est domiciliée ne saurait se déclarer aussi compétente, sur le 
fondement dudit article 13, paragraphe 3, pour statuer sur une demande de réparation introduite 
concomitamment par ladite personne contre le preneur d’assurance ou l’assuré qui est domicilié dans un 
autre État membre et qui n’a pas été mis en cause par l’assureur. 

 

 La recevabilité de l'action directe contre l’assureur du responsable ne suppose pas la déclaration 
préalable du sinistre par la victime auprès de son assureur (Civ. 2ème, 16 déc. 2021) 

Il résulte de l'article L. 124-3 du Code des assurances, selon lequel le tiers lésé dispose d'un droit d'action 
directe à l'encontre de l'assureur garantissant la responsabilité civile de la personne responsable, que la 
recevabilité de l'action directe contre cet assureur n'est pas subordonnée à la déclaration préalable du 
sinistre par la victime auprès de son propre assureur. 

 

 Assurance-emprunteur : point de départ de la prescription de l’action en responsabilité contre le prêteur 
pour manquement au devoir d'information et de conseil sur les risques couverts (Civ. 1ère, 5 janv. 2022) 

Il résulte de l'article 2224 du Code civil que, lorsqu'un emprunteur a adhéré à un contrat d'assurance de 
groupe souscrit par le prêteur à l'effet de garantir l'exécution de tout ou partie de ses engagements, le 
délai de prescription de son action en responsabilité au titre d'un manquement du prêteur au devoir 
d'information et de conseil sur les risques couverts court à compter du jour où il a connaissance du défaut 
de garantie du risque qui s'est réalisé. 

 

 Assurance-vie : modalités d’appréciation de l’abus de l’assuré dans l’exercice de la faculté de 
renonciation prorogée offerte par l’art. L. 132-5-2 C. ass.  (Civ. 2ème, 16 déc. 2021) 

Justifie légalement sa décision une cour d'appel qui, pour apprécier le caractère abusif de l'exercice par 
l'assuré de la faculté de renonciation prorogée offerte par l'article L. 132-5-2 du Code des assurances, s'est 
placée au jour de la renonciation et a recherché le moment auquel l'intéressé avait disposé des 
informations lui permettant d'exercer ce droit et a pris en considération sa situation concrète ainsi que sa 
qualité d'assuré averti ou profane. 

 

 Prescription de l'action subrogatoire du FGAO en remboursement des sommes versées à la victime d’un 
dommage corporel (Civ. 2ème, 20 janv. 2022) 

Il résulte de l'article 2226 du Code civil que l'action en responsabilité, née à raison d'un événement ayant 
entraîné un dommage corporel, se prescrit par dix ans à compter de la date de la consolidation du 
dommage, initial ou aggravé, de la victime directe ou indirecte des préjudices.  

Il s'ensuit que l'action subrogatoire du FGAO en remboursement des sommes versées à la victime est 
soumise à la même règle. 

 

https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=69A4B19BE3C4B0C5D3269EE5FB0EB94A?text=&docid=250867&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=566074
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=69A4B19BE3C4B0C5D3269EE5FB0EB94A?text=&docid=250867&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=566074
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044525095?init=true&page=1&query=+20-16.340&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044525095?init=true&page=1&query=+20-16.340&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044900849?init=true&page=1&query=+19-24.436&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044900849?init=true&page=1&query=+19-24.436&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044525097?init=true&page=1&query=19-23.907&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044525097?init=true&page=1&query=19-23.907&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.courdecassation.fr/decision/61e908b0348f7460c0bea92e?sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=5&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=7
https://www.courdecassation.fr/decision/61e908b0348f7460c0bea92e?sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=5&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=7
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 Une ordonnance sur le financement participatif (Ord n° 2021-1735 ; Rapp. au Président de la Rép. 22 déc. 
2021) 

Une ordonnance modernisant le cadre relatif au financement participatif est parue au Journal officiel, 
accompagnée d’un rapport au Président de la République.  

 

 Trois décrets d’application de l’ordonnance portant réforme du droit des sûretés (Décrets n° 2021-1887 
; 2021-1888 ; 2021-1889, 29 déc. 2021) 

Trois décrets, pris en application de l'ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021 portant réforme du 
droit des sûretés, sont parus au Journal officiel : 

- le décret n° 2021-1887 du 29 décembre 2021 relatif au registre des sûretés mobilières et autres 
opérations connexes ; 

- le décret n° 2021-1888 du 29 décembre 2021 pris en application de l'ordonnance n° 2021-1192 du 
15 septembre 2021 portant réforme du droit des sûretés ; 

- le décret n° 2021-1889 du 29 décembre 2021 relatif à des mesures d'application et de coordination 
de l'ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021 portant réforme du droit des sûretés. 

 

 

FISCAL  
–  

 Parution de la loi de finances pour 2022 (Loi n°2021-1900, 30 déc. 2021) 

La loi de finances pour 2022 est parue au Journal Officiel. 

 
 Justification du taux des intérêts versés entre entreprises liées : précisions sur la possibilité de faire valoir 

les notes de crédit des agences de notation (CE, 29 déc. 2021, n°441357, Sté Apex Tool Group SAS) 

Le taux que l'entreprise emprunteuse aurait pu obtenir d'établissements ou d'organismes financiers 
indépendants dans des conditions analogues s'entend, pour l'application de l'article 39, 1, 3° et du I de 
l'article 212 du CGI, du taux que de tels établissements ou organismes auraient été susceptibles, compte 
tenu des caractéristiques propres de l'entreprise emprunteuse, notamment de son profil de risque, de lui 
consentir pour un prêt présentant les mêmes caractéristiques dans des conditions de pleine concurrence. 

Le profil de risque doit, pour l'application de ces dispositions, en principe être apprécié au regard de la 
situation économique et financière consolidée de l'entreprise emprunteuse et de ses filiales. 

L'entreprise emprunteuse, à qui incombe la charge de justifier du taux qu'elle aurait pu obtenir 
d'établissements ou d'organismes financiers indépendants pour un prêt consenti dans des conditions 
analogues, a la faculté d'apporter cette preuve par tout moyen. 

Pour l'apporter, elle peut notamment s'appuyer sur une analyse du taux de pleine concurrence au sein 
d'un échantillon d'emprunts bancaires accordés à des sociétés relevant comme elle du secteur non 
financier, ayant obtenu des notes de crédit voisines de celle déterminée pour le prêt en cause, alors même 
que les sociétés retenues dans l'échantillon appartiendraient à des secteurs d'activités hétérogènes, dès 
lors que les systèmes de notation de crédit élaborés par les agences de notation visent à comparer les 
risques de crédit des entreprises notées après prise en compte, notamment, de leur secteur d'activité. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044546257
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044546247
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044615125
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044615412
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044615765
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044637640
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000044635941?init=true&page=1&query=441357&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000044635941?init=true&page=1&query=441357&searchField=ALL&tab_selection=all
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 Fusions et opérations assimilées - Maintien du droit au report des déficits transférés sur agrément en 
cas de changement d'activité de la société bénéficiaire (Bofip, 29 déc. 2021) 

Dans le cadre des fusions et opérations assimilées, une société absorbante peut reporter les déficits qui lui 
ont été transférés par agrément en application du II de l’article 209 du Code général des impôts si elle 
respecte la condition de l’agrément tenant à la poursuite sans changement significatif de l’activité 
absorbée, sans qu’y fasse obstacle le fait qu’elle a elle-même changé d’activité au sens des dispositions du 
5 de l’article 221 du CGI à la suite de l’opération d’absorption.  

Seule la possibilité de reporter ses déficits propres provenant de son ancienne activité est perdue en 
conséquence de ce changement d’activité. 

 
 Proposition de directive pour la transposition des règles relatives à l’imposition minimum globale de 15 

% au sein de l’UE (Comm. UE, Proposition de directive, 22 déc. 2021) 

Le 20 décembre 2021, l’OCDE a dévoilé sa législation modèle pour la mise en musique des règles « Pilier 2 
» (instauration d’un impôt mondial minimum de 15 % à la charge des groupes internationaux), sur 
lesquelles 137 pays membres du cadre inclusif de l’OCDE se sont entendus en octobre dernier. 

Puis, le 22 décembre 2021, c’est la Commission européenne qui a proposé une Directive visant à permettre 
aux Etats membres de transposer dans leur législation nationale les règles de Pilier 2. 

Ces règles devront être complétées de commentaires explicatifs attendus du côté de l’OCDE pour début 
2022 et de modes opératoires attendus pour mi 2022. 

La proposition de Directive reprend, pour l’essentiel, très fidèlement les éléments de la législation modèle 
proposée par l’OCDE, avec quelques ajustements afin de respecter le droit de l’Union européenne, en 
particulier la liberté d’établissement. 

Une fois la Directive adoptée, les Etats membres devront en transposer les dispositions en droit interne au 
plus tard le 31 décembre 2022, pour une entrée en vigueur au 1er janvier 2023 sauf en ce qui concerne la 
règle relative aux paiements insuffisamment imposés (RPII) dont l’application est repoussée au 1er janvier 
2024. Pour que la Directive soit adoptée, il faut que tous les Etats membres parviennent à un accord 
unanime au sein du Conseil de l’UE (règles d’adoption des Directives fiscales). Rappelons que Chypre, un 
des 27 pays de l’UE, n’est pas membre à ce jour du cadre inclusif de l’OCDE et n’a donc pas formellement 
adhéré à l’accord. 

 

 Publication des commentaires administratifs définitifs du régime d’exonération Dutreil le 21 décembre 
2021 (Bofip, 21 déc. 2021) 

La mise à jour de la doctrine fiscale relative au dispositif fiscal de faveur dit « pacte Dutreil » et entrée en 
vigueur de 6 avril 2021 a fait couler beaucoup d’encre tant elle reflétait une position équivoque de 
l’administration, parfois même en contradiction avec les évolutions législatives du dispositif, remettant en 
cause l’approche pratique de certains dossiers de transmission. Cette dernière était ouverte à la 
consultation publique afin de recevoir les remarques des praticiens qui n’ont pas manqué de faire part de 
leurs nombreux commentaires et interrogations. 

C’est ainsi que, le 21 décembre, l’administration fiscale a publié une seconde mise à jour de sa doctrine en 
revenant sur la plupart des commentaires qui avaient suscité la critique.  

 

https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/13433-PGP.html/ACTU-2021-00314
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/13433-PGP.html/ACTU-2021-00314
https://ec.europa.eu/taxation_customs/system/files/2021-12/COM_2021_823_1_EN_ACT_part1_v11.pdf
https://ec.europa.eu/taxation_customs/system/files/2021-12/COM_2021_823_1_EN_ACT_part1_v11.pdf
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/13275-PGP.html/ACTU-2021-00245
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/13275-PGP.html/ACTU-2021-00245
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 Publication des commentaires administratifs relatifs à la Directive ATAD 2 le 15 décembre 2021 (Bofip, 
15 déc. 2021)  

L’administration fiscale vient de publier ses commentaires au Bofip relatifs aux dispositions des articles 205 
B à 205 D du CGI, qui transposent en droit français les mesures de lutte contre les dispositifs hybrides 
prévues par la directive ATAD2 (cf. art. 45 de la LF 2020). 

 

 Taxe de 3 % : de la nécessité de s’engager de nouveau à communiquer les éléments d’information à 
l’administration après avoir manqué à son engagement au titre d’une année antérieure (Cass. com., 15 
déc. 2021) 

Une société luxembourgeoise propriétaire d'immeubles en France avait, en 2009, pris l'engagement de 
communiquer à l'administration, à sa demande, les informations sur sa situation de façon à être exonérée 
de taxe de 3 %.  

Dans le cadre d'un contentieux relatif à l'imposition de ladite société à la taxe de 3 % au titre de l'année 
2010, l'administration fiscale, suivie en cela par les juges du fond, a considéré que la société ne s'était pas 
engagée à communiquer les informations requises par la loi et ne pouvait donc pas revendiquer 
l'exonération. En effet, l'engagement de 2009 n'ayant pas été respecté par la société malgré les demandes 
de l'administration, celle-ci aurait dû prendre un nouvel engagement pour prétendre à l'exonération 
d'impôt au titre des années suivantes, et ce quand bien même les rappels de taxe au titre de 2009 auraient 
fait l'objet d'un dégrèvement.  

La Cour de cassation confirme l'arrêt d'appel, favorable à la direction générale des finances publiques, en 
raison de l'annualité de la déclaration. 

 

 Les titres d’une holding dont l’activité consiste dans la gestion de son propre patrimoine mobilier ne 
constituent pas un outil professionnel ISF, même si cette gestion implique de très importantes 
opérations (Cass. com., 15 déc. 2021) 

Dans le cadre d’un contentieux ISF portant sur la qualification d’outil professionnel de titres d’une société, 
la Cour de cassation se prononce sur l’éligibilité de l’activité poursuivie par une holding.  

Pour confirmer la position des juges d’appel ayant refusé d’admettre le caractère opérationnel de l’activité 
de la société, qui n’était pas une holding animatrice de groupe, la Cour de cassation retient les éléments 
suivants : cette société avait une activité civile de gestion de son propre patrimoine mobilier, elle ne 
disposait d’aucun personnel ni immobilisation, elle n’avait réalisé qu’un chiffre d’affaires négligeable, son 
actif était composé à 97 % de valeurs mobilières de placement et de liquidités, et elle ne réalisait aucun 
acte de commerce.  

Les juges du droit précisent également que l’importance des opérations de gestion de son propre 
patrimoine mobilier par la holding n’affecte pas l’essence de son activité. 

 

 Application de la règle du butoir aux intérêts de prêts consentis par le siège d’une banque française à 
ses succursales étrangères constituant des établissements stables (CE, 10 déc. 2021, n° 449637, Min. c/ 
BNP Paribas) 

Cette décision a trait au sort fiscal des flux d’intérêts entre le siège de la BNP et certaines de ses succursales 
qui exercent leur activité au moyen de fonds empruntés au siège (et non au moyen d’un capital affecté). 
Elle constitue la suite de la décision du 10 juillet 2019 (CE, 10 juill. 2019, n° 418108, Sté BNP Paribas), dans 

https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/12745-PGP.html/ACTU-2021-00014
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/12745-PGP.html/ACTU-2021-00014
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044525035?dateDecision=04%2F12%2F2021+%3E+16%2F12%2F2021&page=1&pageSize=10&query=fiducie&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typePagination=DEFAULT
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044525035?dateDecision=04%2F12%2F2021+%3E+16%2F12%2F2021&page=1&pageSize=10&query=fiducie&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typePagination=DEFAULT
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044525035?dateDecision=04%2F12%2F2021+%3E+16%2F12%2F2021&page=1&pageSize=10&query=fiducie&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typePagination=DEFAULT
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044525022?dateDecision=04%2F12%2F2021+%3E+16%2F12%2F2021&page=1&pageSize=10&query=ISF&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typePagination=DEFAULT
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044525022?dateDecision=04%2F12%2F2021+%3E+16%2F12%2F2021&page=1&pageSize=10&query=ISF&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typePagination=DEFAULT
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044525022?dateDecision=04%2F12%2F2021+%3E+16%2F12%2F2021&page=1&pageSize=10&query=ISF&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typePagination=DEFAULT
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000044471245?init=true&page=1&query=449637&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000044471245?init=true&page=1&query=449637&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000044471245?init=true&page=1&query=449637&searchField=ALL&tab_selection=all
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laquelle le Conseil d’État a jugé que de tels flux pouvaient être qualifiés d’intérêts au sens des stipulations 
correspondantes des conventions bilatérales (notamment la franco-chinoise).Cette seconde décision traite 
des conditions d’imputation sur l’IS dû en France de crédits d’impôts trouvant leur source dans les retenus 
à la source prélevées (ou réputées l’être s’agissant pour la Chine d’un crédit d’impôt forfaitaire) et de la 
mise en œuvre de la règle du butoir. Le Conseil d’État juge d’abord que l’impôt français correspondant, qui 
sert de butoir au crédit d’impôt conventionnel, est calculé sur le montant net de charges, au sens de 
l’article 39 du CGI. La convention parle certes de « revenus bruts » mais le Conseil d’État interprète ces 
termes au sens de « sans déduction de l’impôt étranger » et non au sens de « brut de charges ». 

Le Conseil d’État juge ensuite qu’eu égard à la nature et aux conditions d’exercice de leur activité, les 
intérêts et charges assimilées que les établissements bancaires exposent en rémunération des ressources 
dont ils disposent pour leurs activités de financement doivent être regardés comme des charges 
directement liées à l’acquisition des intérêts qu’ils perçoivent à raison des prêts et avances qu’ils 
consentent. 

Le Conseil d’État sursoit à statuer et ordonne un supplément d’instruction pour que les parties versent aux 
débats les éléments nécessaires à ce calcul (étant observé que la doctrine autorise les banques à 
déterminer les charges financières et de gestion afférentes aux prêts consentis à des emprunteurs non-
résidents au moyen de fonds empruntés dans le cadre de leur activité professionnelle à partir de la balance 
des intérêts débiteurs et créditeurs afférents à un unique secteur d’activité, correspondant à l’ensemble 
des opérations de prêts qu’ils effectuent hors de France). 

 

 Exit tax (CGI, art. 167 bis, rédac. ant. à 2014) : constitutionnalité de l’absence de dégrèvement des 
prélèvements sociaux au bout de 8 ans (CE, 10 déc. 2021, n° 457349) 

Le Conseil d’État était saisi d’une QPC visant les dispositions relatives à l’exit tax, dans leur version 
antérieure à 2014, en tant qu’elles ne prévoyaient pas de dégrèvement pour ce qui concerne les 
prélèvements sociaux (alors qu’il intervenait au bout de 8 ans pour l’IR). 

Le Conseil d’État a relevé que la disposition avait déjà été déclarée conforme par le Conseil constitutionnel 
(dans sa décision relative à la LFR pour 2011 rétablissant l’exit tax). Il a refusé de regarder comme un 
changement de circonstances : 

- la jurisprudence du Conseil constitutionnel en vertu de laquelle le législateur ne peut instituer des 
présomptions irréfragables de fraude pesant sur les contribuables. À supposer que l’exit tax vise à 
lutter contre la fraude (et ne soit pas une mesure d’assiette destinée à garantir la juste répartition du 
pouvoir d’imposer), le Conseil constitutionnel a rendu des décisions en ce sens antérieurement à celle 
du 28 juillet 2011 ; 

- le fait que la règle législative ait ultérieurement été modifiée. 

 

 Exonération de plus-value résultant de la cession de l'ancienne résidence principale en France par des 
non-résidents : QPC rejetée (CE, 10 déc. 2021, n° 456728) 

Le Conseil d’État refuse de transmettre au Conseil constitutionnel la QPC tirée de ce que le 1 du I de l’article 
244 bis A du CGI, qui subordonne l’exonération de la cession de l’immeuble qui constituait la résidence 
principale en France du cédant à la date du transfert de son domicile fiscal hors de France à la condition 
que cette cession intervienne au plus tard le 31 décembre de l’année qui suit celle du transfert de domicile 
fiscal, sans tenir compte des caractéristiques du bien cédé ou du marché immobilier, alors que les 
contribuables fiscalement domiciliés en France au moment de la cession de leur résidence principale 
bénéficient, en application du 1° du II de l’article 150 U du CGI, d’une exonération lorsque la cession 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000044471254?init=true&page=1&query=457349&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000044471254?init=true&page=1&query=457349&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000044471252?init=true&page=1&query=&searchField=ALL&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000044471252?init=true&page=1&query=&searchField=ALL&tab_selection=cetat
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intervient après que le contribuable a libéré les lieux, à condition que le délai pendant lequel l’immeuble 
est demeuré inoccupé puisse être regardé comme normal, y compris au-delà du 31 décembre de l’année 
suivant celle au cours de laquelle est intervenue cette libération, instaure entre contribuables résidents et 
non-résidents une différence de traitement contraire au principe d’égalité devant la loi et devant les 
charges publiques. 

 

 TVA - Opérations réalisées entre entités d'une même personne morale (Bofip, 29 déc. 2021) 

L’administration fiscale précise les règles applicables aux opérations réalisées au sein d'une même 
personne morale au profit d'une entité appartenant à un groupe TVA dans un autre État membre de l'Union 
européenne. 

 

 TVA : refus du droit à déduction en l’absence d’identification du fournisseur : charge de la preuve(CJUE, 
9 déc. 2021) 

Saisie d'une question préjudicielle par le Cour administrative suprême de la République tchèque, la CJUE a 
dit pour droit que la directive TVA (directive n° 2006/112/CE, 28 novembre 2006), doit être interprétée en 
ce sens que l’exercice du droit à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) acquittée en amont doit 
être refusé, sans que l’administration fiscale ait à prouver que l’assujetti a commis une fraude à la TVA ou 
qu’il savait, ou aurait dû savoir, que l’opération invoquée pour fonder le droit à déduction était impliquée 
dans une telle fraude, lorsque, le véritable fournisseur des biens ou des services concernés n’ayant pas été 
identifié, cet assujetti n’apporte pas la preuve que ce fournisseur avait la qualité d’assujetti, si, compte 
tenu des circonstances factuelles et des éléments fournis par ledit assujetti, les données nécessaires pour 
vérifier que le véritable fournisseur avait cette qualité font défaut. 

 

 

RESTRUCTURATIONS 
–  

 La seule qualité de membre d'un GAEC ne suffit pas à faire relever la personne concernée du régime des 
procédures collectives et à l'exclure du surendettement (Civ. 2ème, 16 déc. 2021) 

Il résulte des articles L. 711-3 du Code de la consommation et L. 631-2 et L. 640-2 du Code de commerce 
que la seule qualité de membre d'un groupement agricole d'exploitation en commun (GAEC) ne suffit pas 
à faire relever la personne concernée du régime des procédures collectives et à l'exclure du champ 
d'application des dispositions du Code de la consommation relatives au surendettement des particuliers. 
Elle ne peut bénéficier d'une telle procédure que si elle exerce individuellement une activité agricole 
distincte de l'exploitation du groupement. 

 

 La seule qualité d'associé d'une SCI ne suffit pas à faire relever la personne concernée du régime des 
procédures collectives et à l'exclure du surendettement (Civ. 2ème, 16 déc. 2021) 

La seule qualité d'associé d'une société civile immobilière ne suffit pas à faire relever la personne 
concernée du régime des procédures collectives et à l'exclure du champ d'application des dispositions du 
Code de la consommation relatives au surendettement des particuliers. 

 

https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/13437-PGP.html/ACTU-2021-00316
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=250863&pageIndex=0&doclang=fr&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=5658888
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=250863&pageIndex=0&doclang=fr&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=5658888
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044525083?init=true&page=1&query=20-18.344&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044525083?init=true&page=1&query=20-18.344&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044525079?init=true&page=1&query=20-16.485&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044525079?init=true&page=1&query=20-16.485&searchField=ALL&tab_selection=all


BREVES D’ACTUALITES N°128 | JANVIER 2022 

 

 

16 
    

 Modalités de report de la date de cessation des paiements en l’état d’un ouvrant le redressement sur 
appel du ministère public d’un jugement de liquidation (Com., 12 janv. 2022) 

Aux termes de l’article L. 631-8 du Code de commerce, le tribunal fixe la date de cessation des paiements, 
laquelle peut être reportée une ou plusieurs fois sans pouvoir être antérieure de plus de dix-huit mois à la 
date du jugement d'ouverture de la procédure.  

En cas d'appel par le ministère public d'un jugement ayant ouvert la liquidation judiciaire d'un débiteur, 
lequel est suspensif en application de l’article L. 661-1 II du même Code, et de réformation de ce jugement 
par un arrêt ouvrant le redressement judiciaire de ce débiteur, la cour d'appel ne peut fixer une date de 
cessation des paiements antérieure de plus de dix-huit mois à la date de son arrêt, qui constitue la seule 
décision d'ouverture. 

 

 Incompétence de la juridiction prud'homale pour connaître de la demande incidente du salarié contre le 
liquidateur en garantie du paiement de salaires (Soc., 19 janv. 2022) 

Selon l’article R. 662-3 du Code de commerce, les actions en responsabilité civile exercées à l'encontre de 
l'administrateur, du mandataire judiciaire, du commissaire à l'exécution du plan ou du liquidateur sont de 
la compétence du tribunal de grande instance. Aux termes de l’article 51 du Code de procédure civile, dans 
leur rédaction antérieure au décret n° 2019-966 du 18 septembre 2019, le tribunal de grande instance 
connaît de toutes les demandes incidentes qui ne relèvent pas de la compétence exclusive d'une autre 
juridiction. Sauf disposition particulière, les autres juridictions ne connaissent que des demandes 
incidentes qui entrent dans leur compétence d'attribution. L’article L. 625-1 du Code de commerce dispose 
que le salarié dont la créance ne figure pas en tout ou en partie sur un relevé peut saisir à peine de 
forclusion le conseil de prud'hommes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la 
mesure de publicité mentionnée à l'alinéa précédent. 

Il en résulte que la juridiction prud'homale n'est pas compétente pour connaître de la demande incidente 
formée par un salarié pour obtenir la condamnation du liquidateur de la société qui l'employait à garantir 
le paiement des sommes fixées au titre des créances salariales, au passif de la liquidation. 

 

 

IMMOBILIER – CONSTRUCTION 
–  

 Bail commercial : la clause d'indexation excluant toute réciprocité de la variation en prévoyant que 
l’indexation n’opérera qu’à la hausse est réputée non écrite (Com., 12 janv. 2022) 

Une cour d'appel a exactement retenu qu’une clause d'indexation excluant toute réciprocité de la variation 
en prévoyant que l'indexation ne s'effectuerait que dans l'hypothèse d'une variation à la hausse 
contrevenait aux dispositions de l'article L. 145-39 du Code de commerce et devait être réputée non écrite 
par application de l'article L. 145-15 du même Code. 

 
 Bail commercial : seule la stipulation prohibée de la clause d'indexation du loyer doit être réputée non 

écrite, sauf indivisibilité (Com., 12 janv. 2022, même arrêt que ci-dessus) 

Ne donne pas de base légale à sa décision la cour d'appel qui, pour réputer une clause d'indexation non 
écrite en son entier, retient que l'intention du bailleur était d'en faire, sans distinction de ses différentes 
parties, une condition essentielle et déterminante de son consentement, toutes les stipulations de cette 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000045009782?init=true&page=1&query=20-16.394&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000045009782?init=true&page=1&query=20-16.394&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.courdecassation.fr/decision/61e7b7eba41da869de68a310?sort=date-desc&page=2&previousdecisionpage=2&previousdecisionindex=7&nextdecisionpage=2&nextdecisionindex=9
https://www.courdecassation.fr/decision/61e7b7eba41da869de68a310?sort=date-desc&page=2&previousdecisionpage=2&previousdecisionindex=7&nextdecisionpage=2&nextdecisionindex=9
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000045009776?init=true&page=1&query=21-11.169&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000045009776?init=true&page=1&query=21-11.169&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000045009776?init=true&page=1&query=21-11.169&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000045009776?init=true&page=1&query=21-11.169&searchField=ALL&tab_selection=all
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clause revêtant un caractère essentiel, conduisant à l'indivisibilité de celles-ci et empêchant d'opérer un 
choix entre elles pour n'en conserver que certaines, ces motifs étant impropres à en caractériser 
l'indivisibilité, alors que seule la stipulation prohibée doit être réputée non écrite. 

 

 Bail commercial : l’engagement par le preneur d’un processus irréversible de départ suffit à empêcher 
l'exercice du droit de repentir, même si bailleur n’en a pas connaissance (Civ. 3ème, 15 déc. 2021) 

Selon l'article L. 145-58 du Code de commerce, le propriétaire peut, jusqu'à l'expiration d'un délai de quinze 
jours à compter de la date à laquelle la décision est passée en force de chose jugée, se soustraire au 
paiement de l'indemnité, à charge pour lui de supporter les frais de l'instance et de consentir au 
renouvellement du bail dont les conditions, en cas de désaccord, sont fixées conformément aux 
dispositions réglementaires prises à cet effet. Ce droit ne peut être exercé qu'autant que le locataire est 
encore dans les lieux et n'a pas déjà loué ou acheté un autre immeuble destiné à sa réinstallation. 

Cassation de l’arrêt qui, pour déclarer valable l'exercice du droit de repentir, retient qu'il n'est pas établi 
que, au jour de la signification de celui-ci, la SCI bailleresse avait connaissance d'un processus irréversible 
de départ des lieux loués, alors que l'engagement d'un tel processus par le preneur suffit à faire obstacle 
à l'exercice du droit de repentir par le bailleur. 

 

 Une clause stipulant que l'architecte ne pourra être responsable ni solidairement ni in solidum des fautes 
des autres intervenants ne limite pas sa responsabilité (Civ. 3ème, 19 janv. 2022, même arrêt qu’au n° 4) 

Selon l'article 1147 du Code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, le débiteur est condamné, s'il y a lieu, au paiement de dommages et intérêts, soit à 
raison de l'inexécution de l'obligation, soit à raison du retard dans l'exécution, toutes les fois qu'il ne justifie 
pas que l'inexécution provient d'une cause étrangère qui ne peut lui être imputée, encore qu'il n'y ait 
aucune mauvaise foi de sa part. 

Chacun des coauteurs d'un même dommage, conséquence de leurs fautes respectives, doit être condamné 
in solidum à la réparation de l'entier dommage, chacune de ces fautes ayant concouru à le causer tout 
entier, sans qu'il y ait lieu de tenir compte du partage de responsabilités entre les coauteurs, lequel 
n'affecte que les rapports réciproques de ces derniers, mais non le caractère et l'étendue de leur obligation 
à l'égard de la victime du dommage. 

Une clause prévoyant que l'architecte ne pourra être tenu responsable ni solidairement ni in solidum des 
fautes commises par d'autres intervenants à l'opération ne limite pas la responsabilité de l'architecte, tenu 
de réparer les conséquences de sa propre faute, le cas échéant in solidum avec d'autres constructeurs. Elle 
ne saurait avoir pour effet de réduire le droit à réparation du maître d'ouvrage contre l'architecte, quand 
sa faute a concouru à la réalisation de l'entier dommage. 

Cassation de l’arrêt qui, pour limiter l'obligation à réparation de l'architecte et de son assureur à une 
fraction des dommages, retient que la clause d'exclusion de solidarité n'est privée d'effet qu'en cas de 
faute lourde et que l'architecte n'est tenu qu'à hauteur de la part contributive de sa faute dans la 
survenance des dommages, alors qu'elle avait retenu que les dommages avaient été causés par la faute de 
l'architecte, qui s'était abstenu de préparer un projet complet définissant précisément les prestations des 
locateurs d'ouvrage et d'exiger d'eux des plans d'exécution, ce dont il résultait que la faute de l'architecte 
était à l'origine de l'entier dommage. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044525005?init=true&page=1&query=21-11.634&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044525005?init=true&page=1&query=21-11.634&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.courdecassation.fr/decision/61e7b7dda41da869de68a279?sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=2&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=4
https://www.courdecassation.fr/decision/61e7b7dda41da869de68a279?sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=2&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=4
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 Vente immobilière : initiative et délai d’exercice de l'option prévue par l'art. 1681 C. civ. en cas de lésion 
du vendeur d’immeuble (Civ. 3ème, 5 janv. 2022) 

Cf. brève n° 2. 

 

 

CONCURRENCE – DISTRIBUTION – PROPRIETE INTELLECTUELLE 
–  

 ADLC : pourvois en cassation de l’entreprise auteure de la saisine (Com., 1er déc. 2021) 

Une entreprise qui a saisi l'Autorité de la concurrence de pratiques anticoncurrentielles, à laquelle la 
décision est notifiée et qui est partie au recours formé contre la décision rendue par cette Autorité devant 
la cour d'appel de Paris, peut former un pourvoi en cassation tant contre l'arrêt de la cour d'appel statuant 
sur ce recours que contre l'ordonnance du premier président qui statue sur une demande de sursis à 
l'exécution de la décision. 

Le pourvoi formé contre l'ordonnance doit être introduit dans le même délai que celui prévu pour former 
un pourvoi contre l'arrêt de la cour d'appel. 

 

 Action en concurrence déloyale fondée sur la violation de réglementations en matière de droit des 
transports et de droit du travail (Com., 12 janv. 2022) 

Il résulte de l’article L. 8221-6 du Code du travail que, si dans l'exécution de leur activité donnant lieu à 
immatriculation sur des registres ou répertoires professionnels, les personnes physiques sont présumées 
ne pas être liées avec le donneur d'ordre par un contrat de travail, celui-ci peut, toutefois, être établi 
lorsque ces personnes fournissent des prestations dans des conditions qui les placent dans un lien de 
subordination juridique permanente à l'égard du donneur d'ordre. En conséquence, l'existence d'une 
relation de travail ne dépend ni de la volonté exprimée par les parties ni de la dénomination qu'elles ont 
donnée à leur convention mais des conditions de fait dans lesquelles est exercée l'activité des travailleurs. 

En application des articles L. 3120-2, II, et L. 3122-9 du Code des transports, le conducteur d'une voiture 
de transport avec chauffeur, qui est tenu, dans l'exercice de ses missions et dès l'achèvement de la 
prestation commandée au moyen d'une réservation préalable, de retourner au lieu d'établissement de 
l'exploitant de cette voiture ou dans un lieu, hors de la chaussée, où le stationnement est autorisé, sauf s'il 
justifie d'une réservation préalable ou d'un contrat avec le client final, ne peut ni prendre en charge un 
client sur la voie ouverte à la circulation publique, sauf s'il justifie d'une réservation préalable, ni s'arrêter, 
stationner ou circuler sur la voie ouverte à la circulation publique en quête de clients. 

Il résulte de l'article 32 du décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et 
aux transports routiers non urbains de personnes, alors applicable, que le capacitaire, qui est un 
professionnel ayant l'autorisation d'exercer l'activité de chauffeur privé occasionnel sous certaines 
conditions (le chauffeur LOTI), ne peut transporter que des groupes d'au moins deux personnes. 

Aux termes de l’article L. 121-1 du Code de la consommation, les pratiques commerciales déloyales sont 
interdites et une pratique commerciale est déloyale lorsqu'elle est contraire aux exigences de la diligence 
professionnelle et qu'elle altère ou est susceptible d'altérer de manière substantielle le comportement 
économique du consommateur normalement informé et raisonnablement attentif et avisé, à l'égard d'un 
bien ou d'un service. Il résulte de l’article L. 111-1 du même Code qu'avant d'être lié par un contrat de 
fourniture de services, le consommateur doit être informé, de manière lisible et compréhensible, sur les 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044900859?init=true&isAdvancedResult=true&page=1&pageSize=10&query=%7B%28%40ALL%5Bt%2220-18.918%22%5D%29%7D&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typeRecherche=date
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044900859?init=true&isAdvancedResult=true&page=1&pageSize=10&query=%7B%28%40ALL%5Bt%2220-18.918%22%5D%29%7D&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typeRecherche=date
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044440922?init=true&page=1&query=20-19.738&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000045009786?init=true&page=1&query=20-11.139&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000045009786?init=true&page=1&query=20-11.139&searchField=ALL&tab_selection=all
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caractéristiques essentielles du service, compte tenu du support de communication utilisé et du service 
concerné, sur le prix du service et sur les informations relatives à l'identité du professionnel qui s'engage 
à exécuter le service, à ses coordonnées postales, téléphoniques et électroniques et à ses activités, pour 
autant qu'elles ne ressortent pas du contexte. 

Selon l'article L. 3120-2, III, du Code des transports, il est interdit aux chauffeurs de VTC et aux 
intermédiaires auxquels ils ont recours d'informer un client, avant toute réservation, quel que soit le 
moyen utilisé, à la fois de la localisation et de la disponibilité d'un véhicule quand il est situé sur la voie 
ouverte à la circulation publique. 

Cassation de l’arrêt qui écarte les demandes d’une société faisant valoir qu’une autre société, exploitante 
d’une plate-forme de mise en relation d'exploitants de VTC avec des clients au moyen d'une application 
pour smartphone, en ne respectant pas diverses lois et réglementations en matière de droit des transports 
et de droit du travail, commettait des actes constitutifs de concurrence déloyale à son égard, (i) sans 
analyser concrètement les conditions effectives dans lesquelles les chauffeurs exerçaient leur activité, la 
demanderesse soutenant que le service en cause ne se limitait pas à la mise en relation informatique mais 
constituait un service global de transport absorbant toute liberté d'exploitation des partenaires, ainsi 
soumis à un lien de subordination, (ii) sans rechercher, comme il lui était demandé, si, par les 
préconisations qu'elle délivrait aux chauffeurs pour les périodes entourant les prestations, la plate-forme 
ne favorisait pas la maraude sur la voie publique, (iii) sans rechercher, comme il lui était demandé, si les 
modalités de l'application smartphone de la société défenderesse ne permettaient pas aux chauffeurs LOTI 
de réaliser aussi des prestations de transport avec un seul passager, (iv) statuant par des motifs impropres 
à établir que les informations légales sur le service, et notamment les modalités de paiement, étaient 
communiquées au client avant toute réservation d'un véhicule et (v) statuant par des motifs impropres à 
établir que les informations légales sur le service, et notamment les modalités de paiement, étaient 
communiquées au client avant toute réservation d'un véhicule. 

 

 Un préjudice s’infère nécessairement d’un acte de concurrence déloyale (Com., 12 janv. 2022, même arrêt 
que ci-dessus) 

Un préjudice s'infère nécessairement d'un acte de concurrence déloyale, générateur d'un trouble 
commercial, fût-il seulement moral, et la perte d'une chance implique seulement la disparition d'une 
éventualité favorable. 

 
 La clause contraignant le consommateur, en cas de litige, à recourir à un mode alternatif de règlement 

des litiges avant saisine du juge, est présumée abusive (Civ. 3ème, 19 janv. 2022) 

Selon l’article L. 132-1, devenu L. 212-1 du Code de la consommation, dans les contrats conclus entre 
professionnels et consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au 
détriment du consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au 
contrat. 

L’article R. 132-2, 10°, devenu R. 212-2, 10° du même Code dispose que, dans les contrats conclus entre 
professionnels et consommateurs, sont présumées abusives, sauf au professionnel à rapporter la preuve 
contraire, les clauses ayant pour objet ou pour effet de supprimer ou entraver l'exercice d'actions en justice 
ou des voies de recours par le consommateur, notamment en obligeant le consommateur à saisir 
exclusivement une juridiction d'arbitrage non couverte par des dispositions légales ou à passer 
exclusivement par un mode alternatif de règlement des litiges. 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000045009786?init=true&page=1&query=20-11.139&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000045009786?init=true&page=1&query=20-11.139&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.courdecassation.fr/decision/61e7b7dca41da869de68a278?sort=date-desc&page=2&previousdecisionpage=2&previousdecisionindex=3&nextdecisionpage=2&nextdecisionindex=5
https://www.courdecassation.fr/decision/61e7b7dca41da869de68a278?sort=date-desc&page=2&previousdecisionpage=2&previousdecisionindex=3&nextdecisionpage=2&nextdecisionindex=5
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Il est jugé, au visa de ces textes, que la clause, qui contraint le consommateur, en cas de litige, à recourir 
obligatoirement à une médiation avant la saisine du juge, est présumée abusive, sauf au professionnel à 
rapporter la preuve contraire, de sorte que l'arrêt qui, à défaut de cette preuve contraire, fait produire 
effet à une telle clause doit être cassé (1re Civ., 16 mai 2018, pourvoi n° 17-16.197). 

Selon l’article R. 632-1 du même Code, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 et 
applicable au litige, le juge écarte d'office, après avoir recueilli les observations des parties, l'application 
d'une clause dont le caractère abusif ressort des débats. 

Doit être censurée la cour d’appel qui accueille la fin de non-recevoir opposée par un professionnel, tirée 
d’une clause de conciliation préalable, en relevant que le consommateur ne réplique pas à ce moyen 
procédural, alors que la clause qui contraint le consommateur, en cas de litige avec un professionnel, à 
recourir obligatoirement à un mode alternatif de règlement des litiges avant la saisine du juge, est 
présumée abusive, sauf au professionnel à rapporter la preuve contraire, de sorte qu'il lui appartenait 
d'examiner d'office la régularité d'une telle clause. 

 

 Une ordonnance sur l’application et la modernisation des règles de l’UE en matière de protection des 
consommateurs (Ord. n°2021-1734 ; Rapp. au Président de la Rép., 22 déc. 2021) 

Une ordonnance n° 2021-1734 du 22 décembre 2021 transposant la directive 2019/2161 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 novembre 2019 et relative à une meilleure application et une modernisation 
des règles de l'Union en matière de protection des consommateurs, est parue au Journal officiel, 
accompagnée d’un rapport au Président de la République. 

 

 Le cessionnaire qui dépose le brevet peut opposer au salarié inventeur la nature d'invention de mission 
de l'invention protégée (Com., 5 janv. 2022) 

Il résulte des articles L. 611-6 du Code de la propriété intellectuelle et L. 611-7, 1, du même Code, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 94-102 du 5 février 1994, que si l'inventeur est un salarié et que l'invention est 
faite dans le cadre de l'exécution de son contrat de travail comportant une mission inventive qui 
correspond à ses fonctions effectives, le droit au brevet sur cette invention appartient au seul employeur. 
Aucune disposition n'empêche celui-ci de céder ce droit à un tiers.  

Par conséquent, ayant cause du cédant, le cessionnaire qui dépose le brevet peut opposer au salarié 
inventeur, qui demande le transfert du brevet à son profit, la nature d'invention de mission de l'invention 
protégée par le brevet, sur laquelle le salarié n'a jamais détenu de droit à un titre de propriété industrielle. 

 

 

AGROALIMENTAIRE 
–  

 Politique agricole commune : régime d’aide liée à la surface et changement d’usage des terres concédées 
sans l’accord du concédant (CJUE, 16 déc. 2021) 

L’article 2, paragraphe 1, point 23, et l’article 19, paragraphes 1 et 2, du règlement délégué (UE) 
n° 640/2014 de la Commission, du 11 mars 2014, complétant le règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui concerne le système intégré de gestion et de contrôle, les conditions 
relatives au refus ou au retrait des paiements et les sanctions administratives applicables aux paiements 
directs, au soutien au développement rural et à la conditionnalité, tel que modifié par le règlement délégué 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044546235
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044546224
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044900903?init=true&page=1&query=19-22.030&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044900903?init=true&page=1&query=19-22.030&searchField=ALL&tab_selection=all
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=251304&pageIndex=0&doclang=fr&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=5658888
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=251304&pageIndex=0&doclang=fr&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=5658888
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(UE) n° 2016/1393 de la Commission, du 4 mai 2016, doivent être interprétés en ce sens qu’ils ne prévoient 
pas, dans le cadre du régime de paiement unique à la surface, l’imposition à un demandeur d’aide agricole 
de sanctions administratives pour sur déclaration, au motif que celui-ci utilise à des fins agricoles des 
surfaces qui lui ont été concédées pour un usage piscicole, sans l’accord du concédant quant à un tel 
changement d’utilisation de ces surfaces, dès lors que ce demandeur d’aide dispose, s’agissant desdites 
surfaces, d’une autonomie suffisante aux fins de l’exercice de son activité agricole. 

 

 

IT – IP – DATA PROTECTION 
–   

 Lieux de matérialisation du dommage consécutif à la publication sur Internet de propos dénigrants (CJUE, 
21 déc. 2021) 

L’article 7, point 2, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil, du 12 décembre 
2012, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile 
et commerciale, doit être interprété en ce sens qu’une personne qui, estimant qu’une atteinte a été portée 
à ses droits par la diffusion de propos dénigrants à son égard sur Internet, agit simultanément aux fins, 
d’une part, de rectification et de suppression des contenus mis en ligne la concernant et, d’autre part, de 
réparation du préjudice qui aurait résulté de cette mise en ligne peut demander, devant les juridictions de 
chaque État membre sur le territoire duquel ces propos sont ou étaient accessibles, la réparation du 
préjudice qui lui aurait été causé dans l’État membre de la juridiction saisie, bien que ces juridictions ne 
soient pas compétentes pour connaître de la demande de rectification et de suppression. 

 

 

SOCIAL 
–  

 Eléments susceptibles de justifier les restrictions à la liberté religieuse du salarié (Soc., 19 janv. 2022) 

Il résulte des articles L. 1121-1, L. 1132-1, dans sa rédaction applicable, et L. 1133-1 du Code du travail 
mettant en œuvre en droit interne les articles 2, § 2, et 4, § 1, de la directive 2000/78/CE du Conseil du 27 
novembre 2000 portant création d'un cadre général en faveur de l'égalité de traitement en matière 
d'emploi et de travail que les restrictions à la liberté religieuse doivent être justifiées par la nature de la 
tâche à accomplir, répondre à une exigence professionnelle essentielle et déterminante et proportionnées 
au but recherché. 

Il résulte par ailleurs de la jurisprudence de la Cour de justice de l'Union européenne (CJUE, 14 mars 2017, 
Micropole Univers, C-188/15), que la notion d'« exigence professionnelle essentielle et déterminante », au 
sens de l'article 4, § 1, de la directive 2000/78 du 27 novembre 2000, renvoie à une exigence objectivement 
dictée par la nature ou les conditions d'exercice de l'activité professionnelle en cause. 

 

 

 

https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=251510&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=572773
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=251510&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=572773
https://www.courdecassation.fr/decision/61e7b7dda41da869de68a27d?sort=date-desc&page=1&previousdecisionpage=1&previousdecisionindex=7&nextdecisionpage=1&nextdecisionindex=9
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 La seule représentativité d’un syndicat au sein de l’établissement absorbé ne lui donne pas cette qualité 
au sein de l’établissement absorbant (Soc., 5 janv. 2022) 

En application des articles L. 2121-1, L. 2122-1, L. 2143-5 et L. 2314-2 du Code du travail, la représentativité 
des organisations syndicales est établie pour toute la durée du cycle électoral y compris en cas de 
modification du périmètre de l'entreprise. 

Ayant constaté qu’un syndicat n'avait pas présenté de candidats dans l'établissement de Pau lors des 
dernières élections professionnelles, un tribunal en a exactement déduit que, n'étant pas représentatif au 
sein de cet établissement, il ne pouvait procéder à la désignation d'un délégué syndical et d'un 
représentant syndical au CSE auprès de cet établissement, peu important que l'établissement de Pau ait 
absorbé celui de Bayonne où ce syndicat avait été reconnu représentatif. 

 

 Recevabilité de la contestation portant sur les conditions de déroulement d’une consultation, peu 
important que les accords soient contestés ou aient été mis en œuvre (Soc., 5 janv. 2022) 

Il résulte de l’article R. 2232-13 du Code du travail que, dans le cadre de la consultation pour l'approbation 
par les salariés des accords négociés en application de l'article L. 2232-12 du même Code, les contestations 
relatives à la liste des salariés devant être consultés et à la régularité de la consultation sont de la 
compétence du tribunal judiciaire qui statue en dernier ressort. Elles sont introduites dans le délai prévu à 
l'article R. 2314-24 du même Code. La contestation de la régularité de la consultation doit, en conséquence, 
être formée dans le délai de quinze jours suivant la proclamation des résultats du scrutin. 

Est recevable la contestation portant sur les conditions de déroulement de la consultation, qui a été formée 
dans les quinze jours suivant cette consultation, peu important que le contenu des accords soit par ailleurs 
contesté ou que certaines de ses clauses en aient déjà été mises en œuvre. 

 

 Recevabilité de la contestation portant sur les résultats des élections formée dans les quinze jours 
suivant le second tour (Soc., 19 janv. 2022) 

Il résulte de l'article R. 2314-24 du Code du travail que la contestation portant sur les résultats des 
élections, lorsqu'elle est la conséquence d'une contestation du périmètre dans lequel les élections ont eu 
lieu, lequel n'est pas un élément spécifique au premier tour, est recevable si elle est faite dans les quinze 
jours suivant la proclamation des résultats des élections. 

Doit être censuré le tribunal qui, pour déclarer irrecevable une requête en contestation de la régularité de 
l'élection, retient que cette requête n'a pas été remise ou adressée dans les quinze jours suivant le premier 
tour de l’élection, alors qu'il résultait de ses constatations que la requête avait été formée dans le délai de 
15 jours suivant le second tour de l'élection. 

 

 Le syndicat doit justifier que la section qu'il a constituée comportait au moins deux adhérents à la date 
de l'invitation à la négociation du protocole préélectoral (Soc., 8 déc. 2021) 

En application de l’article L. 2314-5, alinéas 1er et 2, du Code du travail, doivent être invités par courrier à 
négocier le protocole d'accord préélectoral et à établir les listes de leurs candidats aux fonctions de 
membre de la délégation du personnel les organisations syndicales reconnues représentatives dans 
l'entreprise ou l'établissement, celles ayant constitué une section syndicale dans l'entreprise ou 
l'établissement, ainsi que les syndicats affiliés à une organisation syndicale représentative au niveau 
national et interprofessionnel. Il résulte de l’article L. 2142-1 du même Code que la section syndicale doit 
comporter au moins deux adhérents. 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044900986?init=true&page=1&query=21-13.141&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044900986?init=true&page=1&query=21-13.141&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044900984?init=true&page=1&query=20-60.270&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044900984?init=true&page=1&query=20-60.270&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.courdecassation.fr/decision/61e7b7eca41da869de68a31a?sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=5&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=7
https://www.courdecassation.fr/decision/61e7b7eca41da869de68a31a?sort=date-desc&page=0&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=5&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=7
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044482777?init=true&page=1&query=20-16.696&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044482777?init=true&page=1&query=20-16.696&searchField=ALL&tab_selection=all
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Une contestation relative à l'existence d'une section syndicale peut être soulevée à l'occasion d'un litige 
relatif à l'invitation des organisations syndicales à la négociation du protocole d'accord préélectoral. Il 
appartient au syndicat de justifier que la section syndicale qu'il a constituée comportait au moins deux 
adhérents à la date de l'invitation à la négociation du protocole d'accord préélectoral.  

Dès lors, viole les articles L. 2142-1 et L. 2314-5, alinéas 1 et 2, du Code du travail, le tribunal qui annule les 
élections professionnelles après avoir retenu que l'employeur n'avait pas fait constater judiciairement la 
perte de l'existence de la section syndicale avant l'organisation des élections et qu'il n'appartenait pas au 
syndicat de rapporter la preuve d'au moins deux adhésions à la date de l'introduction des négociations du 
protocole d'accord préélectoral. 

 

 La seule fixation d'une rémunération forfaitaire, sans détermination du nombre d'heures 
supplémentaires, ne permet pas de caractériser une convention de forfait (Soc., 15 déc. 2021) 

La seule fixation d'une rémunération forfaitaire, sans que ne soit déterminé le nombre d'heures 
supplémentaires inclus dans cette rémunération, ne permet pas de caractériser une convention de forfait. 
Ayant constaté que les conventions de forfait de rémunération ne précisaient pas le nombre d'heures 
supplémentaires inclus dans la rémunération, une cour d'appel en a exactement déduit que les parties ne 
pouvaient avoir valablement conclu une telle convention. 

 
 Conséquences de la carence probatoire de l’employeur quant à la preuve de ce que les objectifs 

conditionnant la rémunération variable étaient réalisables  (Soc., 15 déc. 2021) 

Aux termes de l'article 1315, devenu 1353, du Code civil, celui qui réclame l'exécution d'une obligation doit 
la prouver. Réciproquement, celui qui se prétend libéré, doit justifier le paiement ou le fait qui a produit 
l'extinction de son obligation.  

Une cour d'appel qui constate que l'employeur ne produit aucun élément de nature à établir que les 
objectifs qu'il a fixés au salarié à titre de condition de versement d'une rémunération variable étaient 
réalisables, décide à bon droit, sans inverser la charge de la preuve, que cette rémunération est due. 

 
 Prise d’acte de la rupture fondée sur les manquements de l’employeur ayant privé le salarié de sa 

rémunération variable pendant plusieurs années (Soc., 15 déc. 2021, même arrêt que ci-dessus) 

Une cour d'appel, qui a constaté que les manquements de l'employeur, pendant plusieurs années, avaient 
privé le salarié de sa rémunération variable contractuelle, a pu en déduire que ces manquements avaient 
empêché la poursuite du contrat de travail [et que la prise d’acte produisait en conséquence les effets d'un 
licenciement sans cause réelle et sérieuse]. 

 

 L'indemnité prévue par l'article L. 1235-2 C. trav. ne peut être allouée que lorsque le contrat de travail a 
été rompu par un licenciement (Soc., 15 déc. 2021, même arrêt qu’au n° 63) 

Aux termes de l'article L. 1235-2 du Code du travail dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l'ordonnance n° 2017-1718 du 20 décembre 2017, si le licenciement d'un salarié survient sans que la 
procédure requise ait été observée, mais pour une cause réelle et sérieuse, le juge impose à l'employeur 
d'accomplir la procédure prévue et accorde au salarié, à la charge de l'employeur, une indemnité qui ne 
peut être supérieure à un mois de salaire. 

Il en résulte que l'indemnité prévue par ce texte ne peut être allouée que lorsque le contrat de travail a 
été rompu par un licenciement. 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044524982?init=true&page=1&query=15-24.990&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044524982?init=true&page=1&query=15-24.990&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044524978?init=true&page=1&query=19-20.978&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044524978?init=true&page=1&query=19-20.978&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044524978?init=true&page=1&query=19-20.978&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044524978?init=true&page=1&query=19-20.978&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044524982?init=true&page=1&query=15-24.990&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044524982?init=true&page=1&query=15-24.990&searchField=ALL&tab_selection=all
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Doit en conséquence être censurée la cour d’appel qui en fait application alors que les contrats de travail 
ont été rompus par une décision de résiliation judiciaire et non par un licenciement. 

 

 Contrat d'accompagnement dans l'emploi : obligation pour l'employeur d'assurer des actions de 
formation, d'orientation professionnelle et de validation des acquis (Soc., 15 déc. 2021) 

Selon l'article L. 1471-1 du Code du travail, dans sa rédaction antérieure à l'ordonnance n° 2017-1718 du 
20 décembre 2017, toute action portant sur l'exécution du contrat de travail se prescrit par deux ans à 
compter du jour où celui qui l'exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d'exercer son 
droit.  

Il résulte de la combinaison des articles L. 5134-20, L. 5134-22, L. 1242-3 et L. 1245-1 du même Code que 
l'obligation pour l'employeur d'assurer, dans le cadre du contrat d'accompagnement dans l'emploi, des 
actions de formation, d'orientation professionnelle et de validation des acquis destinées à réinsérer 
durablement le salarié constitue une des conditions d'existence de ce contrat, à défaut de laquelle il doit 
être requalifié en contrat à durée indéterminée.  

L'exécution de l'obligation pour l'employeur d'assurer de telles actions s'apprécie au terme du contrat.  

 

 Contrat d'accompagnement dans l'emploi : point de départ de la prescription de l'action en 
requalification en CDI fondée sur l’absence de formation, d’orientation professionnelle et de validation 
des acquis (Soc., 15 déc. 2021, même arrêt que ci-dessus) 

Le point de départ du délai de prescription de l'action par laquelle un salarié sollicite la requalification de 
contrats d'accompagnement dans l'emploi à durée déterminée successifs en un contrat à durée 
indéterminée fondée sur le non-respect par l'employeur de ses obligations en matière d'orientation et 
d'accompagnement professionnel, de formation professionnelle et de validation des acquis de 
l'expérience, court à compter du terme de chacun des contrats concernés. 

 

 Licenciement d’une salariée en état de grossesse pendant les dix semaines suivant l'expiration des 
périodes de suspension du contrat de travail (Soc., 1er déc. 2021) 

Aux termes de l'article L. 1225-4 du Code du travail dans sa rédaction issue la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, aucun employeur ne peut rompre le contrat de travail d'une salariée lorsqu'elle est en état de 
grossesse médicalement constaté, pendant l'intégralité des périodes de suspension du contrat de travail 
auxquelles elle a droit au titre du congé de maternité, qu'elle use ou non de ce droit, et au titre des congés 
payés pris immédiatement après le congé de maternité ainsi que pendant les dix semaines suivant 
l'expiration de ces périodes.  

Toutefois, l'employeur peut rompre le contrat s'il justifie d'une faute grave de l'intéressée, non liée à l'état 
de grossesse, ou de son impossibilité de maintenir ce contrat pour un motif étranger à la grossesse ou à 
l'accouchement. Dans ce cas, la rupture du contrat de travail ne peut prendre effet ou être notifiée pendant 
les périodes de suspension du contrat de travail mentionnées au premier alinéa. 

Il en résulte que pendant les dix semaines suivant l'expiration des périodes de suspension du contrat de 
travail, l'employeur peut notifier un licenciement pour faute grave non liée à l'état de grossesse ou pour 
impossibilité de maintenir le contrat pour un motif étranger à la grossesse ou à l'accouchement. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044524986?init=true&page=1&query=+19-14.018&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044524986?init=true&page=1&query=+19-14.018&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044524986?init=true&page=1&query=+19-14.018&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044524986?init=true&page=1&query=+19-14.018&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044524986?init=true&page=1&query=+19-14.018&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044440949?init=true&page=1&query=20-13.339&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000044440949?init=true&page=1&query=20-13.339&searchField=ALL&tab_selection=all
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 Licenciement prononcé pour révélation de faits de nature à caractériser des infractions ou des 
manquements à des obligations déontologiques légales ou réglementaires (Soc., 19 janv. 2022) 

En raison de l'atteinte qu'il porte à la liberté d'expression, en particulier au droit pour les salariés de signaler 
les conduites ou actes illicites constatés par eux sur leur lieu de travail, le licenciement d'un salarié 
prononcé pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, de faits dont il a eu connaissance dans l'exercice de 
ses fonctions et qui, s'ils étaient établis, seraient de nature à caractériser des infractions pénales ou des 
manquements à des obligations déontologiques prévues par la loi ou le règlement, est frappé de nullité. 

Ayant relevé, d'une part, que la lettre de licenciement reprochait expressément au salarié d'avoir menacé 
son employeur de saisir la compagnie régionale des commissaires aux comptes de l'existence dans la 
société d'une situation de conflit d'intérêts à la suite de cas d'auto-révision sur plusieurs entreprises, 
situation prohibée par le Code de déontologie de la profession, dont il l'avait préalablement avisé par lettre 
du 3 février 2011, et, d'autre part, que la procédure de licenciement avait été mise en œuvre 
concomitamment à cette alerte et à la saisine par le salarié de cet organisme professionnel après que 
l'employeur lui eut refusé toute explication sur cette situation, et ayant ainsi fait ressortir que le salarié 
avait été licencié pour avoir relaté des faits, dont il avait eu connaissance dans l'exercice de ses fonctions, 
et qui, s'ils étaient établis, seraient de nature à caractériser une violation du Code de déontologie de la 
profession de commissaire aux comptes dans sa version issue du décret n° 2010-131 du 10 février 2010, et 
ayant estimé, sans dénaturation dès lors que l'employeur ne soutenait pas que le salarié avait connaissance 
de la fausseté des faits qu'il dénonçait, que la mauvaise foi de ce dernier n'était pas établie, une cour 
d’appel en a exactement déduit que le licenciement était nul. 
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